
• __________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

• Siège : Inspection Académique  (Service des DDEN) – Cité Condé, rue du 95ème de ligne  B.P. 608 - 18016  BOURGES CEDEX 

• Veuillez adresser la correspondance au Bureau des DDEN du Cher : 166 Chemin du Briou 18230 Saint Doulchard – Tel 02 48 48 27 52 00  
•  Courriel : udden.cher.eqc@gmail.com ou udden.cher@gmail.com          UNCDDEN - CCP La Source - n° 548-25 H 

 

 

Argumentaire des DDEN pour la présentation des rencontres 

« Ecoles qui Chantent » 2023 

 

Ces rencontres organisées par l’Union du Cher des Délégués Départementaux de l’Education 

Nationale en collaboration avec Mesdames les Conseillères Pédagogiques de l’Education 

nationale A.Charton, et M.P. Hébrard, ont un triple objectif : promouvoir la pratique du chant dans 

les écoles publiques du département, faire société à travers le regroupement de plusieurs écoles 

et enfin celui de vous faire passer un bon moment en compagnie de vos enfants. Ce sera le cas 

cette année pour presque la moitié des écoles du Cher c’est-à-dire plus de 8 200 enfants lors de 

73 regroupements d’ici la fin de l’année scolaire. 

Ces rencontres sont réalisées grâce au soutien financier du Conseil Départemental du Cher et 

de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale. 

l’Union des DDEN du Cher tient à remercier : 

- toutes les personnes présentes (les personnalités nationales, départementales et locales, les 

parents d’élèves…) 

- toutes les personnes qui ont œuvrées à l’organisation et à la réussite de ces rencontres :  
- les élèves et leurs professeurs des écoles, le(s) directeur(s) d’école(s) 

- la ou les municipalité(s) (pour les RPI) pour la mise à disposition du personnel communal, 

des locaux et du matériel - éventuellement de l’aide au transport des élèves… 

  

* Soutien financier du Conseil Départemental par une subvention versée à l’Union départementale 

des DDEN qui permet de proposer gratuitement le matériel aux écoles qui participent 

(enregistrements, partitions).  

 

 

 


